
 
 
 
 
 

 
Prix Hippocrène de l’éducation à l’Europe 2017 
Addendum au règlement général du concours 

Prix spécial du public 
 

Article 1 

Dans le cadre du concours intitulé Prix Hippocrène de l’éducation à l’Europe 2017, la Fondation 

Hippocrène organise avec le soutien de la Représentation en France de la Commission 

européenne, le prix spécial du public. La Représentation en France de la Commission 

européenne souhaite illustrer ainsi l’importance que revêt pour elle la sensibilisation du public 

jeune à l’Europe, ses enjeux et sa richesse. 

 

 

Article 2 

Ce prix sera choisi parmi les 6 lauréats du Prix Hippocrène de l’éducation à l’Europe 2017 

désignés par le jury en date du 28 mars 2017 : 

 

 Le Grand prix : Ecole d’Oust-Marest, Oust-Marest, pour son projet « La tête dans les 

nuages », académie d’Amiens 

 Prix catégorie école primaire : Ecole Saint-Exupéry, Le Val Saint-Père, pour son projet 

«Le Paddington tour en Europe », académie de Caen 

 Prix catégorie collège : Collège du Servois, La Chapelle en Serval, pour son projet «Les 

femmes, actrices de la citoyenneté européenne», académie d’Amiens 

 Prix catégorie lycée professionnel : Lycée professionnel Paul Langevin, Beaucaire, pour 

son projet «Les colombages collaboratifs», académie de Montpellier 

 Prix catégorie lycée général et technologique : Lycée Charles Augustin Coulomb, 

Angoulême, pour son projet «La couleur entre bande dessinée et sciences», académie de 

Poitiers 

 Prix catégorie prix Europe de l’enseignement agricole : Lycée agricole Mancy, Lons-le 

Saunier, pour son projet "Citoyens Européens : des mêmes droits pour tous ?", académie 

de Bourgogne Franche Comté.  

 

Article 3 : modalités du concours 

La participation à ce prix se fera de manière automatique pour les 6 lauréats susmentionnés. 

Chaque projet lauréat est présenté à travers une courte vidéo mise en ligne sur les réseaux 

sociaux par la Représentation en France de la Commission européenne.  

 

Le public pourra voter sur chacun des projets. Un vote=1 « j’aime ». 

 

Les votes du public seront enregistrés du lundi 24 avril au lundi 15 mai 2017 minuit. Le lauréat 

du prix spécial du public sera celui qui obtiendra le plus de votes sur sa page. 

 

 

Article 4 : le prix  

La Représentation en France de la Commission européenne offrira au projet choisi par le public 2 

ordinateurs portables PC Portable Asus R753UQ-T4317T 17.3 qui deviendront propriété de 

l’établissement  dans lequel le projet a été primé. 

 

 
 


